
 
 

République Française 
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Département du Val d’Oise 
COMMUNE DE SURVILLIERS 

 

 
CM  25/03/2024 – Ordre du jour 

 

 
 
 
 
 

La prochaine séance du conseil municipal se tiendra en présence du public et aura lieu le : 
 

Lundi 25 mars 2024 à 20h00 
 

Salle du conseil municipal de l’hôtel de ville - 3 rue de la Liberté, 95470 Survilliers 

  
 

 
 
Election du président de séance relative au vote du compte administratif 2023 et approbation du procès-verbal 
de la séance du conseil municipal du 29/01/2024 et du compte-rendu sommaire de la séance du conseil 
municipal du 04 mars 2024 
 

RESSOURCES HUMAINES 

1) Recrutements de vacataires 
2) Créations d’emplois non permanents pour faire face à des besoins liés à un accroissement temporaire 

d’activité 
3) Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à 

un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité 
4) Autorisation de recrutement d’agents contractuels de remplacement 
5) Mise à jour du tableau des empois 
6) Prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains agents publics 

 

FINANCES 

7) Compte de gestion 2023 
8) Compte administratif 2023 
9) Taux d'imposition 2024 
10) Affectation du résultat 2023 
11) Budget Primitif 2024 
12) Admission en non-valeur et créances éteintes 

 

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE 

13) Subventions 2024 aux associations, établissements et organismes publics et autorisation de 
conventions définissant les conditions d’utilisation 

 

EVENEMENTIEL 

14) Tarif des consommations lors d’évènements culturels 
 

SOCIAL 

15) Autorisation de signature d’un protocole d’accord avec SEQENS dans le cadre de la réhabilitation 
des Grands Prés 
 

DIVERS 

16) Points d’informations de Madame le Maire et des conseillers municipaux 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Exécution des articles L.2121-10 et L.2121-12 du code général des collectivités territoriales 

ORDRE DU JOUR  


